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Le Dispositif Local d’Accompagnement  (DLA) est un dispositif d’appui et de conseil destiné aux 
structures employeuses développant des activités d’utilité sociale1 qui expriment la volonté de 
consolider leur activité et de pérenniser leurs emplois. 
 
 
OBJECTIF PRINCIPAL DU DISPOSITIF 
 
« La finalité du dispositif est la création, la consolidation, le développement de l’emploi et 
l’amélioration de la qualité de l’emploi par le renforcement du modèle économique de la structure 
accompagnée, au service de son projet et du développement du territoire »2. 
 

 
OBJECTIFS SPECIFIQUES ET THEMATIQUES D’INTERVENTION PRIORITAIRES 
 
Agir sur l’amélioration : 
 

 du modèle économique 
 la gouvernance  
 la gestion des ressources humaines et la fonction employeur 
 l’ancrage territorial et l’environnement partenarial 

 
 
CADRE METHODOLOGIQUE ET OBJECTIFS DE LA PRESENTE EVALUATION 
 
Le Dispositif Local d’Accompagnement se décompose en quatre phases spécifiques. L’évaluation 2017 
de l’impact du DLA sur le pays de Rennes se base sur les données recueillies dans le cadre de la dernière 
phase de consolidation de l’accompagnement DLA réalisée par RÉSO solidaire. 
 

 
 

                                                        
1 Associations, coopératives, structures d’insertion par l’activité économique. 
2 Art 1er – Décret n°2015-1103 du 1er septembre 2015 relatif au dispositif local d’accompagnement 
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L’étude se base sur un échantillon de vingt structures du pays de Rennes accompagnées par le DLA 
RÉSO solidaire et rencontrées à l’occasion d’un entretien de « suivi post ingénierie DLA » réalisé par 
Fanny Regouffre entre avril et juillet 2017. 
 
Une partie des données récoltées ont été agrégées et le tout analysé selon différents axes.  
 
Cette étude présente ainsi en premier lieu la typologie des structures rencontrées. Elle décrit dans un 
second temps les impacts quantitatifs du DLA, notamment en termes d’emplois, puis met en relief ses 
principaux impacts qualitatifs. Enfin, la dernière partie évoque les tendances et problématiques 
prégnantes rencontrées par les structures bénéficiaires. 
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Au regard du graphique ci-dessous on constate que la durée moyenne d’une ingénierie est de 9 mois. 
Sur les vingt structures rencontrées cinq se sont étalées sur moins de six mois, onze sur mois de 
douze mois et quatre sur plus de douze mois.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le graphique suivant indique que la durée écoulée entre la fin de l’ingénierie et la phase de rencontre 
« suivi post ingénierie » respecte une temporalité relativement similaire à la durée d’une ingénierie. 
La phase de consolidation intervient en effet entre douze et dix-huit mois après la fin de 
l’accompagnement. 
Cette période de décantation est généralement nécessaire aux structures accompagnées afin qu’elles 
s’approprient les recommandations, outils et plans d’actions élaborés pendant l’accompagnement. Ce 
temps permet que la prise de recul soit  effective et significative. 
 
Il est important de notifier que les structures qui ont été rencontrées plus de vingt-quatre mois après 
la fin de l’ingénierie ont déjà été rencontrées en 2015, à l’occasion d’une première rencontre de suivi 
post. Ces structures ont été revues une seconde fois en 2017 car leur situation semblait fragile au 
moment du premier bilan. 
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IMPLANTATION ET ACTION DES STRUCTURES RENCONTREES 
 
Bien que l’action du DLA portée par RÉSO solidaire s’étende à l’ensemble du pays de Rennes, on 
remarque que la majorité des structures accompagnées sont rennaises. La part des structures 
accompagnées en dehors de Rennes, sur le territoire de Rennes Métropole, représente cela dit un 
pourcentage important soit 22% pour le dernier échantillon relevé.  
Si l’on compare les chiffres de la mesure d’impact 2017 avec ceux de l’année 20163, on note que les 
accompagnements de structures implantées en dehors de Rennes ont augmenté. En effet, les chiffres 
relevés en 2016 indiquaient que 81% des structures accompagnées étaient implantées à Rennes contre 
65% aujourd’hui. Ceci semble indiquer que le DLA se déploie de façon plus équilibrée sur le territoire 
du pays de Rennes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Parmi l’ensemble de ces structures 
rencontrées, seulement 15% d’entre elles 
sont implantées en « Quartier Prioritaire de 
la Ville »4 et 30% interviennent dans ces 
quartiers de façon régulière ou ponctuelle. 
Ceci correspond à la réalité du territoire. A 
Rennes, les QPV sont au nombre de quatre 
et se déploient sur des zones relativement 
restreintes. Par ailleurs, une structure 
« implantée en QPV » ne veut pas 
forcément dire qu’elle agit sur la 
population du quartier ou qu’elle bénéficie 
de financements spécifiques Politique de la 
Ville.  
 

                                                        
3 http://dlaresosolidaire.free.fr/stage2016/docs/bilan-du-suivi-post-ingenierie-2016-v2.pdf 
4 http://sig.ville.gouv.fr/Atlas/QP/ 

 

TYPOLOGIE DES STRUCTURES RENCONTREES 
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STATUT JURIDIQUE ET TAILLE DES STRUCTURES RENCONTREES 
 
85% des structures rencontrées sont des 
associations. Ce constat n’a rien d’étonnant 
dans la mesure où l’on sait que les 
associations sont majoritaires dans le 
secteur de l’ESS. Elles sont aussi le premier 
employeur des entreprises ESS sur 
l’ensemble du territoire national 
puisqu’elles représentaient 78% des 
emplois du secteur en 2015.5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme l’indique le graphique ci-dessous, la majorité des structures évaluées sont de taille petite ou 
moyenne. Sur l’ensemble de l’échantillon relevé, la moyenne est de 6,27 ETP par structure. Ceci 
correspond à la réalité nationale. En effet, « les trois quarts des établissements de l’ESS comptent moins 
de 10 salariés »6 même s’il ne faut pas oublier que ce sont les établissements de plus de 10 salariés qui 
concentrent près de 85 % des emplois du secteur7. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

                                                        
5 Chambre nationale des chambres régionales de l’ESS, Panorama de l’économie sociale et solidaire en France, 
édition 2015, p 4.  
6 Ibid, p 4. 
7 Ibid, p 4. 
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Au regard du graphique ci-dessous, on remarque que le secteur culturel est le secteur le plus 
représenté sur l’ensemble de l’échantillon relevé.  
Ces structures se montrent particulièrement enclines à la remise en question. Compte tenu des 
difficultés économiques rencontrées par le secteur, elles cherchent à s’adapter à leur environnement 
qui évolue. Elles semblent chercher de plus en plus les moyens d’ancrer durablement leur activité sur 
le territoire local, de dynamiser leur vie associative et de développer un modèle économique plus 
hybride.  
 
Les services aux personnes, le secteur « famille, enfance, jeunesse » et le secteur 
« Education/formation » représentent respectivement 15% des structures accompagnées : trois 
crèches ont été accompagnées ainsi qu’un centre social, deux associations socio-culturelles et deux 
écoles de musique. 
 
Le secteur de l’emploi et de l’insertion est quant à lui peu représenté. Cela corrobore les chiffres 2015 
qui révélaient un faible pourcentage de structures de l’IAE accompagnées. De plus, certaines de ces 
structures n’ont pas été revues dans le cadre de cette étude car elles ont déjà bénéficié d’un suivi post 
ingénierie en 2016. Dans l’évaluation 2016, ce secteur apparaissait parmi les deux secteurs les plus 
accompagnés. 
 
Dans le bilan DLA de l’Avise, basé sur des données nationales, le secteur de l’insertion et de l’emploi 
représente 16% des structures accompagnées, suivi par le secteur culturel à hauteur de 15% et de 11% 
par le secteur « Famille, enfance, jeunesse ».8 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
8 http://www.info-dla.fr/wp-content/uploads/2016/10/AVISE_DLA-Plus2016_version-web.pdf  

http://www.info-dla.fr/wp-content/uploads/2016/10/AVISE_DLA-Plus2016_version-web.pdf
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OBJET ET FREQUENCE DES THEMATIQUES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
La demande principale pour les structures rencontrées a porté sur la question de l’organisation 
interne. Cette thématique s’intéresse à des besoins variés. Selon les structures, il peut s’agir de 
réorganiser les fonctions supports, d’améliorer la communication interne ou encore de mieux planifier 
les ressources et la gestion du temps. Ceci en cohérence avec le projet et la stratégie de la structure. 
 
Sur l’ensemble de l’échantillon relevé, le projet de structure a motivé le DLA dans 35% des cas. Il s’agit 
pour les structures concernées de réfléchir aux fondements de leur projet, de ses buts et objectifs, 
pour définir une stratégie de développement et mettre en œuvre les outils ou activités adéquats. 
 
La thématique du management et de la gestion des ressources humaines arrive en dernière position 
mais représente tout de même 20% des accompagnements. Cette thématique est par ailleurs 
fortement liée à la thématique de l’organisation interne. 
La demande de réorganisation des postes et des tâches au sein des structures est en effet prégnante. 
Les salariés et bénévoles des petites et moyennes entreprises assument des fonctions souvent 
multidimensionnelles ce qui peut créer de la confusion au sein des équipes et affaiblir l’efficacité et 
l’efficience de leur action commune. Aussi, ajuster les rôles et missions de chacun et créer des outils 
de communication et de gestion adaptés conduit souvent à une amélioration du fonctionnement 
global des structures accompagnées.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les structures de l’ESS ont pour objectif principal de porter un projet d’utilité sociale. En leur 
permettant d’agir sur l’amélioration de différents éléments, le DLA peut les aider à tendre plus 
efficacement vers cet objectif. Les enjeux de l’accompagnement à l’échelle des structures se révèlent 
ainsi très divers : certains sont d’ordre économique et financier, d’autres sont plus qualitatifs. 
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EVOLUTION DE LA SITUATION ECONOMIQUE DES STRUCTURES RENCONTREES 
 
La consolidation voire la maximisation de l’impact social d’une structure est souvent liée à sa « santé » 
économique. L’équation économique et l’équation sociale sont en effet fortement liées. « La capacité 
de la structure à accomplir sa mission sociale dépendra de sa capacité à maintenir l’équilibre 
économique permettant de mener à bien son projet dans les meilleures conditions »9. Autrement dit, 
si la rentabilité économique n’est pas la finalité d’une entreprise sociale et solidaire, l’efficience 
économique, elle, est une condition nécessaire à la pérennité de l’organisation et au déploiement de 
son projet.  
L’un des objectifs du DLA est justement d’agir sur la consolidation du modèle économique des 
structures qu’il accompagne et de créer, par conséquent, des conditions favorables à la pérennisation 
voire au développement des emplois et à la mise en œuvre de son projet. 
D’après la mesure d’impact 2017 du DLA sur le pays de Rennes, on constate que la majorité des 
structures accompagnées ont amélioré leur santé économique, notamment grâce à une gestion 
comptable et financière plus rigoureuse.  

 
La gestion comptable des structures rencontrées s’est en effet globalement améliorée entre l’année 
du diagnostic et l’année du suivi post ingénierie.  
Actuellement, 75% des structures font appel à un expert-comptable et 50% font appel à un 
commissaire aux comptes. 95% des structures utilisent un outil de gestion prévisionnelle et 75% 
utilisent des tableaux de bord. 100% réalisent un budget prévisionnel.  
Les structures rencontrées mettent donc en œuvre une large palette d’outils pour les aider dans leur 
gestion comptable mais il est important de noter que l’amélioration de cette gestion tient davantage 
à l’évolution qualitative des outils existants. 
Seulement 30 % des structures rencontrées utilisent une comptabilité analytique, contre 25% au 
moment du diagnostic. Cette méthodologie comptable est en effet peu utilisée dans les petites et 
moyennes structures. 
 

                                                        
9 Stratégies pour changer d’échelle, le guide des entreprises sociales qui veulent se lancer, Avise, p 12. 
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L’histogramme ci-dessous montre l’évolution particulièrement positive du résultat d’exploitation,  du 
résultat net et du fond de roulement des structures rencontrées. L’amélioration du fond de roulement 
indique que les structures sont plus solides et aptes à faire face aux imprévus. 
 

 
 
Sur les vingt structures rencontrées, quatre étaient en situation financière difficile, voire périlleuse, au 
moment du diagnostic. Si l’on compare l’évolution des indicateurs comptables et financiers de ces 
quatre structures, on s’aperçoit qu’elles ont nettement amélioré leur résultat net et leur fond de 
roulement grâce à l’adoption d’une gestion plus rigoureuse et économe. Contrairement à la majorité 
des autres structures, elles ont en effet réduit leurs dépenses. 
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Suivi 4174 594 € 4413 493 € 171 044 € 136 949 € 1818888
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La comparaison des deux graphiques ci-dessous confirme qu’une amélioration globale du fond de 
roulement a eu lieu entre l’année du diagnostic et l’année du suivi-post ingénierie. La consolidation de 
la situation économique des structures ayant bénéficié d’un DLA est due, dans la majorité des cas, au 
travail réalisé sur les outils de gestion, le modèle économique et la stratégie de la structure. Pour 
d’autres, la situation économique s’est améliorée de façon indirecte, comme par un effet de 
ruissellement, grâce au travail réalisé sur le fonctionnement interne et la gestion des équipes. 
 

 
 
 

 
 
Remarque : les chiffres de deux structures sur vingt structures rencontrées n’ont pu être intégrés à ces 
graphiques car la première n’établit pas de bilan (indispensable au calcul du fond de roulement) et le statut 
juridique de la seconde est en cours de création. 
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L’évolution du nombre de partenaires 
financiers est relativement faible. Cette 
situation n’est pas très étonnante compte 
tenu du contexte économique actuel qui vise 
à réduire les dépenses publiques. Si 
l’évolution partenariale reste positive dans le 
cadre de cette mesure d’impact, il est 
probable qu’elle soit négative l’année 
prochaine. Entre l’année du diagnostic et 
l’année du suivi post ingénierie DLA, le 
nombre de partenariats publics a augmenté 
de 2.74 % et le nombre de conventions 
pluriannuelles de 4.76 %. L’évolution du 
nombre de partenariats privés enregistre la 
meilleure progression, soit une hausse de 
14,29 %. 
 
 

 

 
IMPACT SUR L’EMPLOI ET LES RESSOURCES HUMAINES 
 
Le nombre d’emplois total a augmenté 
de 18%, soit 36 emplois créés. 
L’augmentation du nombre d’ETP est 
plus réduite, de l’ordre de 4%. Ceci 
indique que des emplois à temps partiel 
ont été créés mais aussi que le temps de 
travail par salarié a été réduit dans 
certaines structures. 
Le nombre de CDI progresse de 5% contre 
56% pour les CDD, tous types de CDD 
confondus. Le nombre de contrats aidés a 
augmenté de 8% tandis que le nombre de 
contrats intermittents a augmenté de 34%. 
Sur l’ensemble des structures rencontrées, 
65% ont recours aux contrats aidés. 
Ces contrats sont utilisés dans la majorité des secteurs de l’ESS : les services aux personnes, le champ 
culturel et socio-culturel, la formation et l’éducation ou encore le secteur de l’emploi et de l’insertion.  
Dans le secteur culturel, on note que les contrats aidés et les contrats intermittents sont majoritaires. 
La forte présence de contrats intermittents n’est pas surprenante compte tenu des spécificités du 
monde culturel qui emploie de nombreux artistes et techniciens dont les contrats de travail sont liés à 
des projets particuliers et par essence ponctuels. En revanche, les contrats aidés sont souvent utilisés 
pour les postes administratifs. Ces contrats représentent généralement le seul financement 
transversal auquel peuvent prétendre les structures culturelles pour financer leurs ressources 
humaines. Le financement par projet est en effet très développé dans ce secteur et les marges 
dégagées sur les prestations artistiques sont bien souvent trop réduites pour assurer la totalité du 
fonctionnement d’une structure. L’arrêt annoncé des contrats aidés devrait impacter l’activité de 
nombreuses structures de l’ESS et, en particulier, celle des structures culturelles. 
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Le nombre d’hommes est supérieur au nombre de 
femmes dans les équipes salariées. Cela dit, la 
progression du nombre de femmes  embauchées 
est beaucoup plus forte que la progression du 
nombre d’hommes embauchés : soit 32 % de 
femmes embauchées en plus, contre 9 % pour les 
hommes.  
 

 
 
 
 
 
 

Parallèlement aux équipes salariées, on constate 
une augmentation significative du nombre de 
volontaires en service civique, entre l’année du 
diagnostic et l’année du suivi post ingénierie. Elle ne 
concerne pas l’ensemble des structures interrogées 
mais cette évolution est suffisamment importante 
pour être relevée. 
Le nombre de stagiaires, quant à lui, baisse 
légèrement mais reste toujours relativement 
important.  
Ces deux constats semblent révéler la situation 
financière relativement tendue des structures 
rencontrées, corrélée à l’augmentation de leur 
charge de travail. 
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IMPACT SUR LE NOMBRE DE BENEVOLES ENGAGES AU SEIN DES ASSOCIATIONS ET LE 
NOMBRE D’ADHERENTS 
 
Le graphique ci-dessous indique que le nombre total de bénévoles au sein des associations 
rencontrées a augmenté de 13.28%. On note que le nombre de bénévoles engagés au Conseil 
d’Administration est en baisse de 9.48%. Ceci met en relief la difficulté évoquée par de 
nombreuses associations de trouver des personnes motivées pour assumer bénévolement un 
niveau de responsabilité important. L’augmentation du nombre de bénévoles hors CA semble 
révéler par ailleurs les effets bénéfiques du DLA sur la gouvernance associative. En effet, la 
majorité des structures indiquent avoir développé un fonctionnement associatif plus 
équilibré, une vie associative plus dynamique.  
 
Le nombre d’adhérents au sein des associations rencontrées est quant à lui plutôt constant. 
On note une augmentation d’à peine 2.94% entre l’année du diagnostic et l’année du suivi 
post ingénierie. La différence de variation entre l’évolution du nombre total de bénévoles et 
le nombre d’adhérents semble indiquer qu’il est plus facile de mobiliser les gens lorsqu’on les 
invite à véritablement s’impliquer dans la vie d’une structure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On observe ainsi les effets relativement positifs du DLA sur l’évolution de la santé économique 
des structures rencontrées, sur la consolidation de leurs ressources humaines et sur la plus 
grande implication du nombre de bénévoles.  
Parallèlement à ces impacts quantitatifs, on constate de nombreux impacts qualitatifs qu’il 
convient de mettre en avant. 
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SAVOIR PRENDRE DU RECUL ET ADOPTER UNE DEMARCHE REFLEXIVE 
 
Le diagnostic partagé, élaboré de concert entre le chargé de mission DLA et les acteurs de la  structure 
concernée, permet de mettre en relief l’état de l’organisation et de son projet. Cette prise de recul 
constitue la base fondamentale de l’accompagnement qui va s’opérer car elle va permettre aux 
personnes de s’impliquer dans une démarche réflexive ; c’est-à-dire dans une critique constructive de 
leurs propres pratiques, méthodologies et outils. Cette phase de réflexion critique collective va ensuite 
pouvoir se transformer en réflexion prospective et permettre à la structure d’avancer plus 
sereinement. 
Avant d’entrer dans la démarche d’accompagnement, les structures se sentent souvent dépassées par 
la gestion des tâches quotidiennes. Le temps du DLA les oblige à dégager le temps nécessaire pour 
prendre de la distance, dépassionner certains sujets et embrasser une démarche réflexive plus 
objective. 
 

 

 
REMOBILISER LES ACTEURS ET ELARGIR LE CERCLE 
 
Les acteurs des structures rencontrées ont fait preuve dans leur grande majorité d’une implication 
importante, pendant les temps de travail encadrés par le prestataire mais aussi en amont de ces 
séances. Le processus d’accompagnement permet souvent de remobiliser les équipes et d’intégrer un 
cercle d’acteurs plus élargi. On l’observe particulièrement dans les associations. 
Le DLA offre en effet l’occasion de réunir l’ensemble des acteurs (salariés, bénévoles, voire certains 
partenaires locaux) et de les placer dans une dynamique de co-construction. Autour du projet qu’ils 
ont en commun, les personnes apprennent à mieux se connaître et leur sentiment d’appartenance à 
une équipe augmente. 
Cette mobilisation influence parfois à moyen ou long terme les pratiques internes. On constate que 
plusieurs associations, à l’issue du DLA, ont amélioré leur fonctionnement par le biais de nouvelles 
méthodes et outils (mise en place de commissions, outils partagés, recherche de méthodes 
d’animation plus participatives etc.). Pour les structures plus en difficulté, conserver la dynamique 
collective initiée pendant le DLA au-delà de la période d’accompagnement est plus difficile. 
 

 

IMPACTS QUALITATIFS 

« Le DLA a permis de resserrer les liens entre les membres de l’association et d’engager une 
phase de renouvellement. De nouvelles personnes ont progressivement intégré le comité 
régional et certains « anciens » sont revenus ». 
 

« Aujourd’hui le fonctionnement est plus fluide et la répartition des tâches entre le directeur, 
l’assistante administrative et le bureau plus équilibrée. De nouveaux membres viennent 

d’intégrer le CA et ceux-ci semblent motivés pour s’investir. » 
 
 
 
 
 
 
« Aujourd’hui le fonctionnement est plus fluide et la répartition des tâches entre le directeur, 

 « Le DLA a permis à l’équipe de prendre le temps de se poser pour réfléchir à son histoire, faire le 
point et se projeter plus sereinement vers l’avenir. Ce fut une prise de recul nécessaire qui a permis 
de dépassionner certains sujets et de mobiliser une équipe plus élargie ». 
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REDEFINIR ET AFFIRMER SON IDENTITE 

 
Quelle que soit la demande initiale de la structure accompagnée, le DLA permet de clarifier le projet 
de l’organisation concernée. 
Le DLA est en effet l’occasion de revenir aux fondamentaux, de lever les incohérences, de formaliser 
par écrit le projet de façon collective et de développer ainsi l’utilisation d’un langage commun, de 
révéler ce qui jadis était de l’ordre de l’inconscient ou de l’indicible. 
Ce processus conduit généralement les structures à une plus grande affirmation de leur identité, de 
leurs spécificités, ce qui les aide à mieux communiquer en interne et à mieux se positionner vis-à-vis 
de leur environnement partenarial. 

 

 
BENEFICIER D’UNE EXPERTISE QUI RASSURE ET POUSSE A AGIR 
 
L’intervention d’une personne extérieure professionnelle vient rassurer les structures dont le potentiel 
de développement est fort. Sentant leur projet validé, voire valorisé, par un « spécialiste », ces 
structures déploient plus facilement leur énergie créative et leur dynamisme. 

 
 
PRENDRE CONSCIENCE DE SON ENVIRONNEMENT PARTENARIAL, DEVELOPPER SON 
ANCRAGE TERRITORIAL 
 
Lorsque l’accompagnement vient réinterroger le projet et la stratégie d’une structure, on remarque 
que les acteurs prennent davantage conscience de l’environnement dans lequel se développe leur 
activité. Les acteurs accompagnés comprennent l’importance de l’analyse de ce contexte extérieur et 
du travail qu’ils doivent opérer pour développer leur ancrage territorial, leur travail en réseau avec 
d’autres acteurs locaux. 
Il apparaît que les structures qui ont le plus conscience de leur environnement partenarial et qui 
essaient de le développer dans une démarche structurée et stratégique se maintiennent, voire se 
développement, plus facilement que les autres. La territorialisation des activités et la notion de réseau 
sont de plus en plus importantes et semblent peser sur la pérennité des structures. 
 

« La méthode utilisée par le prestataire a été vécue de façon très positive. Le groupe  a pu se 
« décomplexer » et affirmer clairement son identité. Ce qui était sous-entendu, exprimé de façon 
implicite, a été clarifié. Le groupe a su exprimer quelles étaient ses valeurs et ses envies pour 
construire un discours commun et partagé par tous. La place et le positionnement de chacun a 
pu également être clarifié notamment pour les membres du CA. » 
 
 
 
 
 

 

« Le DLA a permis de lever des interrogations et d’offrir un support pertinent aux discussions (…) 
il a mis en avant la bonne santé de la structure ce qui a permis de rassurer l’ensemble des membres 
du CA et de lever un certain excès de prudence, notamment en matière d’embauche. » 
 
 
 

 

« Le DLA a permis de bien expliciter le projet et de trouver une véritable cohérence interne. Cette 
clarification  a rendu le discours plus facile vis-à-vis des partenaires et partenaires potentiels. Des 
liens forts se sont tissés avec de nombreux partenaires locaux. Ces partenariats sont appréhendés 
sous la forme de véritables collaborations qui valorisent et engagent toutes les parties. Cette 
approche active participe grandement à la consolidation de la structure et de son projet. » 
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MIEUX VALORISER SON UTILITE SOCIALE 
 
“Est d’utilité sociale l’activité d’une organisation de l’économie sociale qui a pour résultat constatable 
et, en général, pour objectif explicite, au-delà d’autres objectifs éventuels de production de biens et de 
services destinés à des usagers individuels, de contribuer à la cohésion sociale (notamment par la 
réduction des inégalités), à la solidarité (nationale, internationale, ou locale : le lien social de proximité), 
à la sociabilité, et à l’amélioration des conditions collectives du développement humain durable (dont 
font partie l’éducation, la santé, l’environnement, et la démocratie).”10 

 
Le développement partenarial auquel aspirent certaines des structures rencontrées les pousse à mieux 
communiquer au sujet de leur utilité sociale. Le DLA, en aidant les acteurs à formaliser leur projet ou 
à redéfinir leur stratégie, leur permet en effet de valoriser l’impact qualitatif de leur action sur le 
territoire et d’engager un dialogue plus constructif avec leurs partenaires publics. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
10GADREY Jean, “L’utilité sociale des organisations de l’économie sociale et solidaire”, rapport de synthèse 

pour la DIIESES et la MIRE, septembre 2003. 
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REGARD DES STRUCTURES RENCONTREES SUR L’IMPACT DU DLA 
 

 

 
La sphère ci-dessus indique que les structures interrogées portent un regard positif sur le DLA et ses 
effets. Le DLA a participé à l’évolution générale de l’ensemble des structures en agissant sur toutes les 
thématiques abordées. On remarque que le DLA a d’abord eu une incidence forte sur la clarification 
du projet associatif, sur le fonctionnement des instances de décision qui renvoie à la notion de 
gouvernance, et sur les conditions d’exercice de l’activité. De façon moins importante mais tout de 
même significative, le DLA a ensuite agit sur la consolidation de l’emploi, l’amélioration des outils de 
gestion et le développement de l’ancrage territorial et partenarial. L’amélioration de la santé 
économique et financière semble avoir été moins impactée par le DLA. Ceci peut sans doute 
s’expliquer par le fait que cette amélioration dépend d’un certain nombre d’éléments contextuels,  et 
qu’il est souvent nécessaire d’aller au-delà d’un exercice comptable pour constater une réelle 
consolidation à ce sujet. 
 
Ces résultats corroborent les chiffres nationaux publiés dans le cadre de la mesure de performance 
DLA 2017. En effet, 73% des structures interrogées estiment que le DLA a eu des effets positifs et 
durables. 82% d’entre elles confirment l’impact du DLA sur le renforcement de leur vision stratégique, 
69% confirment l’impact du DLA sur l’amélioration de la santé économique et financière, 59% 
confirment l’impact du DLA sur le développement et la consolidation de l’emploi et 53% confirment 
l’impact du DLA sur le développement de leurs partenariats locaux.11 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
11 http://www.info-dla.fr/wp-content/uploads/2017/07/DLA-performance_21072017.pdf  
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RYTHME ET CYCLES DE L’ACCOMPAGNEMENT 
 
Pour l’ensemble des structures rencontrées, l’accompagnement a été jugé « intense », voire 
« intensif ». Le DLA demande effectivement aux structures un investissement important : pendant les 
séances avec le prestataire mais aussi entre chacune de ces séances. Bien que les structures 
bénéficiaires soient prévenues en début d’accompagnement par le chargé de mission DLA, certaines 
sont surprises par le niveau d’investissement qu’il est nécessaire de déployer. A la fin de 
l’accompagnement, elles mesurent toujours cela dit le caractère positif de leur investissement. 
Elles découvrent en effet en marchant les bienfaits de la marche et se félicitent avec le recul du chemin 
parcouru.  
   
On remarque de façon claire que la réussite de l’accompagnement est toujours liée au niveau 
d’investissement dont les acteurs impliqués ont fait preuve. Il est donc nécessaire que le DLA réponde 
à une demande collective volontaire et engagée.  
Les accompagnements dont le résultat a été jugé mitigé par les acteurs concernés correspondent aux 
structures qui se sont senties « obligées » de s’inscrire dans un tel processus. 
 
A la fin de l’accompagnement, toutes les structures rencontrées ont ressenti par ailleurs le besoin 
d’entrer dans une phase de décantation et d’appropriation progressive du travail accompli.  
Celles dont l’accompagnement a été le plus productif se retrouvent, quelques mois plus tard, dans une 
sorte de crise de croissance qu’elles doivent apprendre à gérer. 

 
 
GOUVERNANCE ET VIE ASSOCIATIVE 
 
La gouvernance des structures est un enjeu important pour l’ensemble des structures rencontrées 
mais touche en premier lieu les associations. 
Les associations dont les responsables sont insuffisamment présents dans la gestion et la vie 
quotidienne des structures sont nombreuses, notamment dans les structures en voie de 
professionnalisation. Ce manque d’implication révèle souvent un déficit de compétences de ces 
responsables, voire une méconnaissance de leurs responsabilités légales. Le DLA pointe régulièrement 
ces dysfonctionnements et permet par son action de rééquilibrer la place de chacun, voire de former 
certains responsables. Dans ce cas, il n’est pas rare de constater un décalage de vision entre celle des 
responsables bénévoles et celle des salariés. Le DLA offre souvent l’occasion de réunir ou de 
rapprocher ces visions et de rééquilibrer la gestion du pouvoir. 
  
Dynamiser la vie associative est l’autre difficulté prégnante rencontrée par les associations : elles sont 
en effet nombreuses à s’interroger sur la façon dont elles pourraient fidéliser leurs bénévoles et 
accroitre leur nombre. Celles qui optent pour des animations créatives et participatives semblent 
mieux fédérer autour de leur projet.  
Dans bien des cas, la fonction d’animation et de suivi des bénévoles aurait besoin d’être une 
tâche à part entière, assumée par un salarié ou un responsable associatif. 
 
 

 

TENDANCES ET PROBLEMATIQUES PREGNANTES 
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HYBRIDATION DES RESSOURCES 
 
La majorité des structures rencontrées évoque la nécessité de trouver un nouveau modèle 
économique ou, à minima, de diversifier davantage leurs ressources. 
Les conséquences de la loi NOTRe sont encore difficiles à évaluer mais de nombreuses associations 
rencontrées s’inquiètent de l’arrêt annoncé de certaines aides du Département.  
Le contexte actuel est particulièrement anxiogène pour les structures associatives. De nombreuses 
annonces récentes, si elles sont appliquées, risquent en effet de fortement fragiliser le secteur (baisse 
des dotations de l’Etat aux collectivités, baisse des crédits « Politique de la Ville », suppression de la 
réserve parlementaire, fin des contrats aidés). 
Globalement les aides publiques ont tendance à baisser ; aussi, la nécessité d’hybridation des 
ressources devient prégnante pour la majorité des structures rencontrées. Ces dernières évoquent 
parfois l’éventualité d’externaliser certains de leurs services ou de mutualiser une partie de leurs outils 
avec d’autres structures locales. La recherche d’économie en est le corollaire. 
Certains envisagent d’élargir le panel de leurs activités mais cela reste difficile pour les structures 
d’utilité sociale qui ne délivrent pas ou peu de services payants. 
Malgré cette volonté d’hybridation déclarée, toutes ces structures ne sont pas en capacité de tendre 
vers une réelle hybridation de leur modèle économique. Les structures qui cherchent à varier leurs 
sources de financements sont confrontées à la logique du financement par « projet » ce qui ne peut 
leur permettre d’assurer leur fonctionnement régulier. Par ailleurs, la recherche de financement 
implique un temps de travail dédié important, ce qui représente également un coût pour ces 
structures. 
 
 

LA FONCTION EMPLOYEUR AU SEIN DES PETITES STRUCTURES (MOIS DE 4 ETP) 
 
Les entretiens réalisés dans le cadre de la consolidation de l’accompagnement 2017 révèle que les 
petites structures éprouvent certaines difficultés à assumer leur rôle d’employeur, notamment lorsque 
des situations conflictuelles apparaissent. Ceci s’explique souvent par le manque de maturité 
professionnelle des structures concernées mais aussi par la complexité croissante de la gestion des 
ressources humaines. La demande d’accompagnement autour de cette thématique semble 
augmenter. 

 
 
 
 
 
 
 

« Un renouvellement serait bienvenu au niveau du CA mais il est toujours très difficile de trouver 
de nouveaux bénévoles. Prendre la responsabilité et la gestion d’une structure employeuse n’est 
pas très attractive  ».  
« Les outils créés pendant le DLA servent toujours aujourd’hui dans le rapport avec les bénévoles, 
voire avec les salariés, mais une « culture » de l’accueil des bénévoles reste à trouver». 
« Pour améliorer davantage le fonctionnement et la participation des bénévoles, on réfléchit à 
une approche plus créative ».  
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DEPASSER L’APPARTENANCE SECTORIELLE POUR ADOPTER UNE VISION PARTENARIALE 
PLUS LARGE 
 
La vision des structures rencontrées est souvent sectorielle. Ces structures font rarement référence à 
leur appartenance au champ de l’ESS. Elles le sont pourtant de fait par leur statut et par les valeurs 
dont elles se réclament. Le DLA constitue dans bien des cas, de façon indirecte, la première 
sensibilisation à l’ESS reçue par ces structures. Lorsque certaines d’entre elles réfléchissent à 
l’évolution de leur environnement partenarial, elles se retrouvent dans une démarche d’ouverture qui 
les conduit à se tourner vers une pluralité d’acteurs plus grande dont font partie les acteurs identifiés 
« ESS ». Le sentiment d’appartenance à l’ESS est un enjeu fort car il peut pousser les structures d’utilité 
sociale à élargir leur champ des « possibles » ; trouver de nouveaux partenaires et de nouveaux 
soutiens. 
 
Ce constat ne concerne pas tous les secteurs. En effet, on remarque que le secteur culturel et le secteur 
agricole cherchent de plus en plus à dépasser leur appartenance sectorielle pour tendre vers des 
logiques transversales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



22 
 

Structure Secteur principal

FSCF Bretagne Sport

Cie 3ème Acte Culture

Enercoop Bretagne Création/dév. Activité

Les fruits de la passion Services aux personnes

ARIC Education / formation

Ay-rOop Culture

Mille Pattes Services aux personnes

Tandem Emploi, insertion

L'Autre regard Personnes handicapées

Les pitchouns Services aux personnes

Ecole de musique de Betton Culture

10 doigts cie Culture

Ecole de Musique Allégro Education / formation

Centre social Villejean Famille, enfance , jeunesse

Les trois maisons Famille, enfance , jeunesse

La Plomberie du canal Culture

Elan Créateur Création/dév. Activité

Maison Associative de la Santé (MAS) Santé

Collectif Ensemble Equitable Autre

CRIJ Bretagne Famille, enfance , jeunesse

 
 
 

STRUCTURES RENCONTREES DANS LE CADRE DE LA CONSOLIDATION DE 

L’ACCOMPAGNEMENT DLA 2017 



 
 
EVOLUTION DES EMPLOIS 
 

 
 
 
 
(*) Le nombre de CDD inclut les CDD permanents et contrats d’usage (CDDU). 

Secteur principal ETP CDI CDD *

dont 

emplois 

aidés femmes hommes

Total 

CDI/CDD ETP CDI CDD *

dont 

emplois 

aidés femmes hommes

Total 

CDI/CDD

Sport 2,75 3 0 0 3 0 3 2,75 3 0 0 2 1 3

Culture 1 0 5 0 3 2 5 2,54 0 6 2 4 2 6

Création/dév. Activité 3 3 0 0 1 2 3 4,4 4 1 1 2 3 5

Services aux personnes 4,5 5 1 1 5 1 6 4,5 5 1 1 5 1 6

Education / formation 5,6 5 2 1 5 2 7 4,3 4 0 1 3 2 4

Culture 3,06 1 20 1 8 14 21 4,02 2 34 1 10 27 36

Services aux personnes 6,1 5 3 3 7 1 8 6,9 7 2 2 9 0 9

Emploi, insertion 2 0 2 2 1 1 2 1 0 1 1 1 0 1

Personnes handicapées 5,84 6 1 0 4 3 7 6,6 7 0 0 5 2 7

Services aux personnes 7,5 8 1 1 9 0 9 7,5 8 1 1 9 0 9

Education / formation 8,44 20 0 0 17 8 20 7,62 20 0 1 16 5 20

Culture 1 1 10 1 8 3 11 1 0 11 1 8 3 11

Education / formation 9,45 27 1 0 14 14 28 8,12 29 0 0 14 15 29

Famille, enfance , jeunesse 13,63 18 1 0 16 3 19 14,13 17 21 1 34 4 38

Famille, enfance , jeunesse 4,5 5 0 0 3 2 5 3,6 4 0 0 2 2 4

Culture 1,5 1 1 1 1 1 2 2 1 1 0 1 1 2

Création/dév. Activité 8,5 8 3 0 9 2 11 11,46 12 1 0 11 2 13

Santé 3,5 5 0 0 5 0 5 3,9 5 0 0 5 0 5

Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Famille, enfance , jeunesse 29 30 1 1 21 10 31 29 30 1 0 10 21 31

Total 120,87 151 52 12 140 69 203 125,34 158 81 13 151 91 239

Diagnostic Suivi

ANNEXE 


